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RAPPORT DU COMITE SPECIAL POUR LA QUESTION DE LA DEFINITION
DE L，AGRESSIO]\i

Introduction

I. 一  H is t o r iq u e  d e  l a  q u e s t io n  d e  l a  d é f in it i o n  d e  
L'AGRESSION

1. Par sa résolution 378 B (V ) du 17 novembre 1950, 
rAssemblée générale a décidé de renvoyer à la Commis­
sion du droit international une proposition de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques relative à la défi­
nition de la "notion d’agression" (A /C . 1/608/Rev. 1 ), 
ainsi que tous les documents de la Première Commission 
qui avaient trait à la question, afin qu’elle en tienne 
compte et formule, aussitôt que possible, ses conclusions 
à ce sujet.

2. La Commission du droit international a étudié 
cette question au cours de sa troisième session ; elle y 
a consacré le chapitre III de son rapport sur les travaux 
de sa troisième session,

3. Le 13 novembre 1951, à sa 341 ème séance plénière, 
r Assemblée générale a décidé d’inscrire le rapport de 
la Commission du droit international à l’ordre du jour 
de sa sixième session. A  sa 342èrrie séance plénière, 
tenue le même jour, r Assemblée générale a renvoyé ce 
point à la Sixième Commission pour examen et rapport.

4. La Sixième Commission a examiné la question de 
la définition de l’agression au cours de ses 278ème et 
29Sème séances, tenues entre le 5 janvier、et le 22 jan­
vier 1952.

5. A  sa 368ème séance plénière tenue le 31 janvier 
1952, r  Assemblée générale a adopté la résolution 599
(V I )  dont la teneur suit;

"L ’Assemblée générale,
^^Considérant qu’aux termes de la résolution 378 B 

(V ) du 17 novembre 1950, la question de la définition 
de 1 agression, ayant fait l’objet de la proposition de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques a été 
renvoyée par elle à la Commission du droit interna­
tional, afin que celle-ci rexamine en liaison avec cer­
taines autres questions qu’elle étudiait,

"Considérant que, dans son rapport, la Commis­
sion du droit international n’a pas fourni une défini­
tion expresse de l’agression, mais a simplement inclus 
Fagressitm parmi les crimes prévus dans le projet de 
Code des crimes contre la paix et la sécurité de l’hu- 
manité,

"Considérant que l’Assemblée générale a décidé, le 
13 novembre 1951, de ne pas examiner le projet de 
Code à sa sixième session et d’inscrire l’examen de 
ce projet à l’ordre du jour provisoire de sa septième 
session,

"Considérant que si l’existencç du crime d’agression 
peut être déduite des circonstances propres à chaque

1 Distribué précédemment sous la cote A/AC.66/L.11.
2 Documents officiels de î’Assemblée générale, sixième session. 

Supplément No 9, document A/1858.

cas particulier, il n’en est pas moins possible et sou­
haitable, en vue d’assurer la paix et la sécurité inter­
nationales et de développer le droit pénal international, 
de définir l’agression par ses éléments constitutifs,

"Considérant en outre, qu’il est d’un intérêt certain 
que des directives soient formulées en vue de guider, 
à l’avenir, les organismes internationaux pouvant être 
appelés à désigner l’agresseur,

"1. Décide d’inscrire à l’ordre du jour de sa sep­
tième session la question de la définition de l’agres- 
sion;

"2. Charge le Secrétaire général de soumettre à 
r  Assemblée générale, à sa septième session, un rap- 
fjort contenant une étude approfondie sur la ques­
tion de la définition de l’agression en tenant compte 
notamment des opinions émises au sein de la Sixième 
Commission au cours de la sixième session de r  As­
semblée générale, ainsi que des projets de résolution 
et amendements présentés à ce sujet;

"3. Demande aux Etats Membres, lorsqu’ils adres­
seront au Secrétaire général leurs observations sur 
le projet de Code, de formuler en particulier leur 
point de vue concernant le problème de la définition 
de l’agression."
6. Conformément à cette résolution, le Secrétaire 

général a présenté un rapport (A /2211) à r  Assemblée 
générale laquelle, à sa 380ème séance plénière, tenue 
le 16 octobre 1952, a décidé d’inscrire à î’ordre du jour 
de sa septième session le point suivant : "Question de 
la définition de l’agression : rapport du Secrétaire géné- 
ral". Cette question a été renvoyée à la Sixième Com­
mission, qui l’a examinée au cours de ses 329ème à 
347ème séances, tenues entre le 19 novembre et le 
11 décembre 1952.

7. Au cours de sa 408ème séance plénière, tenue le 
20 décembre 1952, F Assemblée générale a adopté la 
résolution 688 (V II) qui est ainsi conçue :

"L ’Assemblée générale,
"Rappelant sa résolution 599 (V I )  du 31 janvier 

1 9 5 2 , '
"Considérant que les débats auxquels la question 

de la définition de l’agression a donné lieu aux s ix i^ e  
et septième sessions de r  Assemblée générale ainsi 
qu’à la Commission du droit international ont fait 
apparaître la complexité du problème et la nécessité 
de procéder à une étude approfondie :

a) Des formes diverses de l’agression,
b) Des rapports d’une définition de l’agression avec 

le maintien de la paix et de la sécurité internatio­
nales,

c) Des questions soulevées par l’insertion d’une 
définition de ragression dans le code des crimes con­
tre la paix et la sécurité de l'humanité et par son



application dans le cadre de la juridiction criminelle 
internationale,

d ),D e  rinfluence d’une définition de l，agression 
sur 1 exercice de la compétence des divers organes 
des Nations Unies,

Des autres problèmes que poserait éventuelle­
ment une définition de l’agression,

'^Considérant que l'on doit continuer de s’efforcer, 
par une action commune, de formuler une définition 
généralement acceptable de l’agression, en vue de 
favoriser la paix et .la sécurité internationales et de 
développer le droit international,

"1. Décide la création d ’un comité spécial de quinze 
membres composé d'un représentant de chacun des 
Etats Membres ci-après : Bolivie, Brésil, Chine, Etats- 
Unis d’Amérique, France, Iran, Mexique, Norvège, 
Pakistan, Pays-Bas, Pologne, République Domini- 
caiîie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Syrie et Union des Républiques socialistes 
soviétiques, qui se réunira au Siège de rOrganisation 
des Nations Unies en 1953;

"2. Demande à ce comité spécial :
. f )  De présenter à l’Assemblée générale à sa neu­

vième session des projets de définition de l'agression 
ou des projets d’exposé de la notion de l’agression;
. b) D ’étudier l’enseinble des problèmes ci-dessus 
indiqués en se plaçant dans rhypothèse de l'adoption 
d’une définition par une résolution de rAssemblée 
générale ; ,

3. Invite le Secrétaire général à communiquer le 
rapport du Comité spécial aux Etats Membres en vue 
de provoquer leurs observations et à inscrire la ques­
tion à rordre du jour provisoire de la neuvième ses­
sion de l’Assemblée générale."
8. Conformément à cette résolution, le Comité spécial 

pour la question de la définition de l’agression s’est réuni 
au Siège des Nations Unies, à New-York, du 24 août 
au 21 septembre 1953.

9- Tous les Etats désignés par la résolution repro­
duite d-dessus ont été représentés au Comité. On trouve 
ci-après la liste des représentants et représentants sup­
pléants de ces Etats:

Bolivie, M. Gaston Arâoz ;
Brésil, M. Gilberto Amado ;
Chine, M. Shuhsi Hsu ;
Etats-Unis Amérique, M. John Maktos;
France, M. Charles Chaumont ;
'Iran, M. Fereydoun Adamiyat;
Mexique, M. Jorge Castaneda ;
Norvege^ M. Hans Engen, M. Erik Dons, M. Rasmus

S. Gundersen ;
Pakistan, M. A. H. B. Tyabji;
Pays-Bas, M. B. V. A. Rôling;
Pologne, M. Josef Winiewicz ; ，
République Dominicaine, M. Tulio Franco y Franco, 

M. Enrique de Marchena ; ’
Royaume- Uni de Gtwnde-Bretagne et du

Nord, M. Francis A. Vallat ;
Syrie, M. Salaheddine Tarazi ;
Union des Républiques socialistes soviétiques' M. P.

D. Morozov.
10. A  la première séance du Comité, M. Morozov 

(U RSS) a proposé d’inviter à participer aux travaux 
du Comité un représentant du Gouvernement central du 
peuple de la République populaire de Chine. Le Prési­
dent provisoire a décidé que le Comité n，était pas compé­
tent pour examiner la question de la représentation de

îa Chine. Le représentant de la Pologne a fait appel de 
cette décision du Président. Par 7 voix contre 2, avec 
3 abstentions, le Comité a approuvé la décision présiden­
tielle.

'1 ! .、A ? cours de sa première séance, le Comité a pro­
cédé à l’élection de son Bureau. Ont été élus ;

Président: M. E. de Marchena (République Domini­
caine) ;

Vice-Président: M. B. V. A. Rôling (Pays-Bas); 
Ra'pportewn'M. S. Tarazi (Syrie).

IL —  O r g a n i s a t i o n  d e s  t r a v a u x  d u  C o m it é

12， Les opinions se sont d’abord trouvées divisées 
sur le point de savoir si le Comité devrait procéder à 
ses travaux en suivant l’ordre dans lequel sont énoncés 
les alinéas a et b du paragraphe 2 du dispositif de la 
résolution 688 (V II) de 1*Assemblée générale.

Certains représentants ont soutenu que les deux 
alinéas se suivant dans un ordre logique, le Comité 
devrait procéder immédiatement à l'examen des projets 
determines de definition de l’agression ou des projets 
d exposé de la notion de l’agression. Au cours de cet 
examen, les divers problèmes mentionnés dans le préam- 
— le 卞  la susdite résolution pourraient être abordés et 
étudiés. Tout problème qui ne serait pas traité à I'occa- 
sion de cet examen pourrait être aterdé à la fin des 
travaux du Comité. Il vaudrait mieux procéder ainsi 
que d'examiner ces divers problèmes dans l'abstrait.

1 卞 Selon d’autres représentants, le Comité devrait 
phitôj： commencer par l'examen des divers problèmes 
mentionnas dans le préambule de la résolution 688
(V II) de r  Assemblée générale et passer ensuite au 
choix des projets de définition de l’agression ou des 
projets d’exposé de la notion de l，agression. M. Rôling 
( Pays-Bas) a estime que les alinéas a etb  du paragraphe 
2 du dispositif de ladite résolution ne se suivaient pas 
dans, un ordre logique. Selon lui, ces deux alinéas 
auraient dû être énoncés dans rordre inverse, car 
1 elaboration de toute definition ou de tout exposé de 
la notion de l’agression devrait être précédée d'une étude 
de chacun des problèmes mentionnés dans les cinq ali­
néas du préambule. M. Maktos (Etats-Unis) a re­
marqué qu au cas où l’on devrait définir l’agression, il 
serait plus aisé de déterminer quel genre de définition 
il conviendrait d’ékbçrer si l'on procédait d，abord à 
f  examen approfondi de tous ces problèmes, surtout 
de ceux énumérés aux alinéas a et b du préambule.

15. Enfin, le Comité a décidé de commencer ses tra­
vaux par une discussion générale de la question de la 
définition de l’agression.

16. Ijes opinions des délégués se sont paiement 
义ouvées divisées sur la portée du mandat imparti au 
Comité.

. Certains délégués ont fait valoir que la résolution 
,88  (V II) de r  Assemblée générale n’obligeait pas le 
Comité à adopter nécessairement un ou des projets dé­
terminés de définition de l’agressioii ou un ou des pro. 
j.ets d exposé de la notion d’agression, mais lui laissait 
toute latitude pour choisir entre plusieurs façons de 
procéder. Selon M. Vallat (Royaume-Uni), le Comité 
pourrait se borner à étudier les divers problèmes que 
pose la question de la définition de l'agression et pré- 
s?t'er le résultat de ses délibérations à r  Assemblée 
générale. M. Maktos (Etats-Unis) a estimé que le 
Comité avait le droit d’adopté un texte précis de défini- 
tion. oü de ne pas l'adopter; il pourrait offrir plusieurs 
projets de définition avec des commentaires ; il pourrait



offrir une évaluation globale des elements utiles contenus 
dans les divers projets de résolution, p i expliquant pour­
quoi ces éléments ont été considérés comme utiles et 
lesquels d ’entre eux ont été acceptés par certains,et 
rejetés par d,autres. M. Hsu (Chine) a soutenu qu en 
raison du changement des circonstances, le Comité de­
vrait d，abord examiner la question de savoir s’il était 
possible et opportun de définir ragression; au cas où 
cet examen aboutirait à une conclusion négative, il aurait 
toute latitude pour décider de ne présenter à l’Assem- 
biée générale aucune définition.

' 18. De l'avis d，autres délégués, la question de la pos­
sibilité et de ropportunité de définir l’agression aurait 
déjà été tranchée affirmativement par les résolutions 
599 (V I) et 688 (V II) de l’Assemblée générale ; il 
n’y aurait pas lieu d’y revenir. M. Tarazi (Syrie) a 
même soutenu que le Comité ne saurait aborder cette 
question sans commettre un excès de pouvoir. Selon 
ces délégués, la tâche essentielle conférée au Comité 
par la résolution 688 (V II) de VAssemblée générale 
serait non seulement de définir l’^ressioti, mais aussi 
d'étudier les divers problèmes mentionnés dans le préam­
bule de cette résolution en fonction de propositions con­
crètes de définition. .

19. Trois programmes de travail ont été successive­
ment soumis au Comité, l’un par le représentant des 
Pays-Bas (A /A C .66/L .3), et les deux autres par les 
représentants de la France, du Mexique et des Pays-Bas 
(A /AC .66/L .5 et A /A C .66/L .5 /R ev,l).

20. Le premier programme de travail (A /A C .66 / 
L ‘3) avait pour objet, selon son auteur, de permettre 
au Comité de commencer par examiner les problèmes 
énumérés aux alinéas a k c àn préambule de la résolu­
tion 688 (V II) de rAssemblée générale et d^aborder 
ensuite l'examen des projets de définition de ragression 
dont il serait saisi. Ce programme a été retiré et rem­
placé par un autre présenté en commun par la France, 
le Mexique et les Pays-Bas (A /A C .66/L .5). Ce second 
texte a lui-même été modifié ( A /AC .66/L .5/Rev. 1 ) sur 
la suggestion de M. Morozov (U R SS), <iui voulait que 
Von examinât les questions énumérées dans la résolution 
688 (V II) de rAssemblée générale lors de la discussion 
de propositions concrètes relatives à la définition de 
l’agression.

21. Le projet de programme de travail (A /A C .66 / 
L .5/R ev.l) comportait à son alinéa I, a, 1, une disposi­
tion aux termes de laquelle le Comité examinerait. 
"L ’agression au sens du projet de Code des crimes con­
tre la paix et la sécurité de l’humanité." Selon l’opinion 
de certains membres du Comité, cette disposition serait 
superflue et ferait double emploi avec le paragraphe I, c. 
Mise aux voix séparément, elle n*a pas obtenu la ma- 
joTité requise, ayant été repoussée par 6 voix contre 6.

22. D’un autre côté, l’alinéa I, a, 2, de ce même 
programme a été, sur la suggestion de M. Morozov 
(U R SS), modifié de manière à mieux faire ressortir 
que r examen de la notion d’agression armee constituait 
la tâche principale du Comité.

23. Enfin, du point II du programme en question, 
le mot "définitifs", qui figurait après le mot "projets", 
a été éliminé sur la suggestion de M. Vallat (Royaume- 
Uni) qui le considérait comme pouvant conférer aux 
décisions du Comité un caractère d^irrévocabilité, par 
rapport à r  Assemblée générale.

24. Le projet de programme de travail (/AC.66/ 
L .5 /R ev.l), ainsi modifié, a été adapté par le Comité à 
l'unanimité. En voici le texte in extenso (A /A C .66 / 
L .6 ) :

"I, Examen des projets de definition de Fagression 
et des projets d’exposé de la notion de ragression 
soumis au Comité, et notamment des questions ci- 
après, dans l’ordre indiqué:

"a') Les diverses formes de ragression ;
■̂1. L ’agression au sens de la Charte ;

"2. La question des mesures à comprendre dans la 
définition : la notion d’agression armée; la question 
de ragression indirecte ; mesures économiques; me­
sures idéologiques, etc.

"3. Les divers types de définition de l’agre甲|on 
(définition générale, définition énumérative, définition 
mixte).

"è ) Les rapports d’tme définition de ragression 
avec le maintien de la paix et de la sécurité inter­
nationales ; 、

"c ) Les questions soulevées par l’insertion d’une 
,définition de ragression dans le Code des crimes con­
tre la paix et la sécurité de l’humanité et par son 
application dans le cadre de la juridiction criminelle 
internationale;

"ci) L ’influence d’une définition de l’agression sur 
l’exercice de la compétence des divers organes des 
Nations Unies ;

"e ) Tous autres j>roblèmes que pourrait poser une 
définition de ragression.

" n .  Adoption de projets de définition de l'agres- 
sian ou de projets d’exposé de la notion de l’agres- 
sion.’’

工n .  —  T e x t e s  p r é s e n t é s  a u  C o m it é

25. Le Comité a été successivement saisi :
1) D ’un projet de définition de ragression présenté par 

l’Union des Républiques socialistes soviétiques (A /  
A C .66 /L .2 /R ev .l);

2) De deux documents de travail présentés par la Chine 
(A /AC.66/L .4/Rev.3; A /A C .66/L .7 /R ev.2);

3) D’un document de travail soumis par le Mexique 
(A /A C .6 6 /L .8 );

4) D'un document de travail soumis par la Bolivie 
(A /A C 6 6 /L .9 ),

26. Le Comité a décidé à runanimité de ne pas 
soumettre les textes susmentionnés au vote mais de les 
transmettre tels quels aux Etats Membres et à rAssem- 
blée générale. En conséquence, le&dits textes ont été 
annexés au présent rapport.

27. Le Comité a également décidé que le rapport 
devrait mentionner les principales idées qui ont été 
émises au cours des débats concernant les projets .de 
définition de l’agression soumis au Comité, compte tenu 
des problèmes énumérés dans le programme de travail 
(A /A C .66/L .6). Il convient, pour une étude plus 
approfondie des observations de divers membres du 
Comité, de consulter les comptes rendus analytiques des 
séances (A /AC.66/SR.1-A/AC.65/SR.22 inclusive­
ment) .

3



Chapitre premier

Les divers typés de définition de l’agression

I. —- D é f i n i t i o n  g é n é r a l e

28. Certains représentants se sont prononcés en 
faveur d'une définition de caractère général, c’est-à-dire 
d'une définition qui, au lieu de donner une liste des actes 
d’agression, contiendrait des formules générales englo­
bant l’ensemble des cas que Von entend viser. On 
laisserait aux organes internationaux le soin de fixer 
la portée de la formule dans des cas d’espèce qui seraient 
portés devant eux. Il a été précisé qu’une telle définition 
qui devrait synthétiser et clarifier la notion d’agression 
telle qu’on la trouve dans la Charte, aurait l'avantage 
de contribuer au développement du droit international ; 
elle permettrait également d’éviter à la fois le risque 
d’明lènder la Charte par une interprétation et les dan­
gers d'une rigidité excessive qui sont plus graves que 
ceux de l’imprécision.

29. Ce type de définition a, cependant, été critiqué 
par d'autres membres du Comité. M, Winiewicz (Po­
logne) a soutenu qu’une telle définition ne servirait
à rien puisqu'elle ne contiendrait aucune indication se 
rapportant aux éléments du crime. Son caractère vague 
permettrait à tout intéressé d'engagei* une polémique 
longue et dangereuse sur la nature d'un acte donné ; 
l’agresseur aurait la possibilité de contester la qualifi­
cation de son acte et il tirerait ainsi parti de la lenteur 
inévitable des débats auxquels donnerait lieu une défi­
nition manquant de clarté et de précision pour pour­
suivre son activité agressive. Par ailleurs, ce type de 
définition ne permettrait guère de lutter contre les 
nombreuses formes que peut revêtir ragression.

30. M. Morôzov (U RSS) a déclaré que la définition 
dite générale de ragression ne répond pas aux con­
ditions requises, comme l’ont montré les diverses ten­
tatives concrètes en vue de rétablir. L ’agression a été 
définie, par exemple, comme un crime international, 
ce qui, au fond, revient presque à dire que l’agression 
est une agression. Il est évident que cette façon de 
procéder ne contribuerait pas à la solution des pro­
blèmes que le Comité doit résoudre,

I L  一  D é f i n i t i o n  é n u m é r a t i v e

31. Au sujet de ce type de définition, plusieurs idées 
ont été avancées. Pour M. Winiewicz (Pplagne) une 
définition énumérative présenterait l’avantage d’énoncer 
les éléments constitutifs du crime, d’indiquer sans la 
moindre ambiguité le genre d’acte devant être con­
damné et de faire incomber la charge de la preuve à 
l’agresseur au lieu d’obliger la victime à prouver. que 
l'acte dont elle se plaint constitue une agression. A  
son avis, le projet soviétique constitue,, de ce point de 
vue, une solution parfaite du problème.

32. Pour d’autres, une. telle définition serait dan­
gereuse ; elle serait forcément incomplète et impliquerait 
de ce fait et de manière inévitable, que les actes qui 
n’y figurent pas ne sauraient constituer une agression, 
ce qui pourrait permettre à un Etat de comriiettre une 
agression en tournant la définition ; elle donnerait aux 
décisions des organes internationaux un caractère d'au­
tomatisme qui rendrait plus difficile le rétablissement 
de la paix.

33. M. Hsu (Chine) a exprimé l’avis qu’une énumé­
ration ne devrait pas être considérée comme une véri­
table définition 二 elle n’aurait pas un caractère suffisam­

ment scientifique et ne pourrait servir de guide ni aux 
organes des Nations Unies qui sont responsables du 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, ni 
aux tribunaux que l’oti pourrait constituer pour juger 
les auteurs de crimes contre la sécurité de l'humanité. 
Le sens généralement admis du mot "définition" mon­
trerait clairement qu’une énumération ne pourrait at­
teindre le but recherché, ce but étant d，étaWir le carac­
tère essentiel d’un concept. Du point de vue pratique, 
rénumération des crimes ne pourrait qu'inciter les 
criminels à chariger de méthodes. De plus, les organes 
politiques ou judiciaires cx>mpétents seraient enclins à 
étudier les modalités de ragression plutôt que Vacte 
lui-même ; ils. ri'auraient pas, d’autre part, une pers­
pective appropriée pour juger de chaque cas particulier, 
ce qui serait absolument nécessaire pour prévenir l’acte 
ou pour en punir rauteur.

,34. M. Vallat (Royaume-Uni) a affirmé que les 
définitions dites analytiques sont les plus décevantes. 
Elles sont moins des définitions que des catalogues tou­
jours incomplets d’actes constituant des agressions, 
p ’est ainsi que le vieux texte du projet soviétique a dû 
être complété (A /AC.66/L.2/Rev. 1 ) par l’adjonction 
d ,  paragraphes 2, 3 -et 4, sans compter la formule 
générale énoncée au paragraphe 5. Que penser d'une 
définition qui, après avoir énuméré un certain nombre 
d'actes considérés comme actes d'agression, déclare que 
rentre dans cette catégorie tout acte considéré comme 
td par le Conseil de sécurité? Ou bien l’on s，en remet 
entièrement au Conseil de sécurité, et alors point n'est 
besoin de catalogue, ou bien le catalogue a une valeur 
en soi, auquel cas une liste comme celle que propose 
la délégation de l’Unïon des Républiques socialistes 
soviétiques (A/AC.66/L.2/Rev. 1 ) va trop loin. Cette 
liste aboutirait, si on rinterprétait strictement, à quali­
fier d'agression des actes qui n’en sont pas et les gou­
vernements pourraient, contester le caractère d’agrès- 
sion à : tous actes non prévus par ce texte en dépit 
d'une décision contraire du Conseil de sécurité.

35. Prenant la parole au sujet du projet de réso­
lution qu'ü avait soumis au Comité, M. Morozov 
(U RSS) a déclaré qu'il était inexact d’affirmer que le 
projet soviétique ne faisait qu'énumérer certains actes 
d'agression et,, pour cette raison, ne donnait pas une 
définition générale de ce concept. La définition sovié­
tique est à la fois synthétique et analytique. Des spé­
cialistes éminents du droit international le reconnais­
sent. La proposition î^rt du fait, que, dans une définition 
de l’agression, la définition du concept de l'attaque 
armée revêt une importance primordiale. On propose 
de confirmer ce principe reconnu du droit international 
que l’Etat qui, le premier, sous un prétexte quelconque 
et, pour un motif quelconque, prend l’initiative de 
déclencher une guerre, c'est-à-dire qui, dans un conflit 
international, se livre le premier aux actes énumérés 
〒  paragraphe prender de la définition soviétique de 
ragression sera reconnu pour agresseur. Une définition 
de ragression armée, aussi bien qu'une définition de 
ragression en général, doit nécessairement indiquer qu'il 
est inadmissible de justifier une agression par des con­
sidérations d’ordre politique, stratégique ou écono­
mique, quelles qu'elles soient. On ne doit pas avoir 
recours aux divers subterfuges dont se sont servis habi­
tuellement les agresseurs pour justifier leur action.
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t également important qu’une définition de l’agres 
précise que la mobilisation ou la concentration de 
；s armées importantes à proximité des frontières

Il est 
sion ‘
forces armées importantes à prox 
d’un Etat, donne à l'Etat menacé par de tels actes le 
droit de recourir aux moyens diplomatiques ou autres 
permettant le règlement pacifique des différends inter­
nationaux. Cet Etat peut également pendant ce temps 
prendre des mesures militaires analogues à celles qui 
sont indiquées ci-dessus, mais sans franchir cependant 
la frontière. L'ensemble des considérations énumérées 
ci-dessus donne une idée générale de la notion d'attaquê 
à main armée. En même temps, on définit d^avance 
quels actes seront considérés comme actes d’agression 
s'ils ont été commis dans les. conditions irientionnées 
dans la définition. Ceci ne s’oppose nullement à ce qu’en 
dehors des actes que l’on peut  ̂déjà qualifier d’actes 
d’agression, le Conseil de sécurité, seul organe ayant 
pleins pouvoirs pour qualifier un agresseur, puisse, dans 
chaque cas particulier, reconnaître d’autres actes comme 
étant des actes d’agression, ainsi que le prévoit le . para­
graphe 5 de la définition de l’Union soviétique. De l'avis 
de M. Morozov, les critiques formulées par le repré­
sentant du Royaume-Uni contre la définition soviétique 
de ragression tendent, au fait, à éviter une définition 
précise de la notion d’agressiori, ce qui ne pourrait que 
faire le jeu de l’agresseur.

36. Certains membres du Comité ont. expliqué, en 
citant des exemples, que, selon eux, le critère；, basé sur 
l’ordre chronologique des faits était impossible à appli­
quer. En particulier, il ne tenait pas suffisamment 
comptis des mesures prises par le Conseil de sécurité 
ou des mesures prises sur la re'conimandation du Con­
seil de sécurité ou de r  Assemblée générale.

III. 一  Ô ê f i n i t i o n  m i x t e

37. Certains membres du Comité se sont prononcés 
en faveur d’tine définition mixte qui commencerait par

un texte conçu en iermes généraux et énoncerait les 
caractéristiques des actes d’agression. A  ce texte général 
s'ajouterait une liste de faits précis, qui ne serait ni 
limitative ni complète et qui servirait à fournir une 
série d^exemples. D'après certains membres ravantage 
d’une définition mixte consiste à combiner les tnerites 
et les aspects positifs d’une définition générale ajoutés 
à ceux d'une définition énumérative. Pour cela, une 
définition mixte doit commencer par r  exposé d’un con­
cept générique comprenant les éléments qui le carac­
térisent, et se poursuivre par une énumération typo­
logique des actes d’agression. C’est de ce mode de 
définition que se sont inspirés les textes présentés par 
les délégations de la Bolivie et du Mexique.

38. Ce type de définition a été critiqué par d’autres 
membres du Comité comme combinant les défauts des 
deux autres.

IV. —  U n e  l is t e  d ' é l é m e n t s  d e s t in é e  a u x  o r g a n e s  
COMPÉTENTS DES N a TIONS U n IES

’ 39. M., Maktos (Etats-Unis) a fait valoir qu'on ne 
saurait, en aucun cas, arriver à formuler une définition ; 
dans ces conditions, au lieu de s’appliquer à établir une 
définition générale probablement incomplète, il vaudrait 
mieux présenter aux organes compétents des Nations 
Unies et, en premier lièu, au Conseil de sécurité, une ‘ 
liste d’éiémetits dont il conviendrait qu’ils tiennent 
compte avant d’adopfer une décision quelconque dans 
uil cas donné. D ’autres membres du Comité ont estimé 
que cette idée était constructive et qu’elle valait d’être 
examinée.

40. M. Winiewicz (Pologne) a soutenu, pour sa 
part, que cette liste d’éléments aurait pour seul résultat 
d^éluder rimportant problème qui consiste à définir 
clairement ragression et ne serait d’aucune utilité.

Chapitre II
. .. ， ’ .

Les diverses formes de Pagression

I. —  L ' a g r e s s io n  a u  s e n s  d e  l a  C h a r t e

41. La majorité des membres du Comité a reconnu , 
qu€； la tâche de-ce dernier consistait à définir ragression 
au sens de la Chartç. Çependant des interprétations 
différentes ont été données de celle-cL Certains membres 
ont estimé que la notion d’agression' au sens de la 
Charte pourrait être limitée à la seule aggression armée, 
alors que les représentants de la Bolivie, de la Chine, 
de riran, du Mexique, de la Pologne,' àè la Syrie et 
de rUnion des Républiques socialistes soviétiques ont 
soutenu qu’au sens de la Charte la notion d'agression 
pourrait s'étendre； à d'autres formes d'agression qui ne 
consistent pas nécessairement en remploi effectif de la 
force armée. D’autres membres du Comité ont défendu 
des thèses qui ne pouvaient pas être absolument rat­
tachées à l’une ou à l’autre de ces opinions.• ，：. . ，-

42. Certains membres ont ciyancé qu’en comparant 
r Article premier, paragraphe 1 et r Article 39 de la 
Charte, il ressort que ragression constitue un cas 
d'espèce de rupture de la paix. En mentionnant ragres­
sion plus particulièrement, les rédacteurs de la Chartê 
avaient en vue le cas le plus grave dé ruptüre de la 
paix, à savoir l’emploi illégitirne de là force armée. Et

c*est à dessein, qu’ils ont évité remploi du terme 
"gùçite" parce, que ce terme ne s’appliquait pas à tous 
les cas dont ils voulaient tenir compte.

43. M. Chaumorit .(France), interprétant r Article 39 
de la .Charte, a constaté que cet article prévoit trois 
concepts : k  menace à la paix, la rupture de la paix 
et l’acte d'agression, ce dernier, étant d’ailleurs un cas 
de rupture de la paix. La menace à la paix ou la rup­
ture de la paix n’implique pas nécessairement jugement 
de valeur, alors que le concept d’agression a un carac­
tère criminel. Par exemple l’Article 40 de la Charte, 
concernant les mesures à prendre pour empêcher une 
situation de s^ag^ràver, dispose que "ces mesures ne 
préjugent eh rien les droits, les prétentions ou la 
position des parties" : il est évident qu’un tel langage 
ne pourrait s'appliquer à un agresseur reconnu. Ce 
que l’on appelle "agression économique" ou "agression 
idéologique", bien que pouvant constituer des éléments 
d’une activité agriessive, .répondent en réalité au concept 
de ''menace à la paix" et non au concept d'agression. 
De toute façon, l’utilisation des concepts de r Article 39 
sera faite par lè Conseil dé sécurité.

44. M. Vallat ( Royaume-Uni ) a fait observer que 
r Article 2, paragraphe 4 de la Charte interdit aux



Etats Membres "le recours à la menace ou à remploi 
de la force, soit contre l’intégrité territoriale ou l'indé- 
pendance politique de tout Etat, soit de toute autre 
manière incompatible avec les buts des Nations Uniçs", 
ïîiais il ne fait nullement mention des mesures écono­
miques, idéologiques ou autres ; l'on est donc fondé à 
conclure que le recours à la force est un élément im­
portant du concept de l’agression au sens de la Charte. 
Il a également affirmé que r  Article 51 de la Charte 
fournit une autre indication à cet égard. Il permet en 
effet rexerciee du droit naturel de légitime défense, 
individuelle ou collective, au cas où un Etat Membre 
serait. 1 objet d^une attaque armée. Ces considérations 
deyraient suffire à exclure fagression économique et 
idéologique de la définition de ragression au sens de 
la Charte.
,.45. A M. Rôling (Pays-Bas) a constaté que, dans 

rintérêt de la paix, la Charte interdit ragression et 
autorise, pour la combattre, l’adoption、de mesures qui 
pourraient aller jusqu’à remploi de la force armée, et 
qui seraient susceptibles, elles aussi, de troubler la 
paix. C’est pourquoi il est nécessaire, lorsque l'on veut 
défihir ragression, de résister à la tentation de com­
prendre dans la définition des actes de nature à aug­
menter les possibilités de recours légitime à la force 
armée.

, 46. Eu égard à ces divers arguments, le projet de
résolution présenté par l’Union des Républiques socia­
listes soviétiques (A /AC .66/L .2/R ev.l ) a été critiqué 
par certains membres du Comité, comme comportant 
une définition qui ne répondrait pas entièrement à la 
notion de l’agression au sens de la Charte. Si les actes 
d'agression armée énumérés au paragraphe 1 de ce 
projet sont des actes qui répondent bien à la notion 
d’agression au sens de la Charte, a-t-on affirmé, il n，en 
est pas de même des actes d’agression indirecte, écono­
mique et idéologique énumérés aux autres paragraphes 
dudit projet.

47； Certains membres du Comité ont exprimé des 
opinions différentes. M. Winiewie? (Pologne) a affirmé 
qu’en étudiant ragression au sens de la Charte, il faut 
tenir compte des buts que se proposent les Nations 
Unies. Les dispositions pertinentes à cet égard sont 
l’Article premier, j^ragraphe 2, r  Article 2, paragraphes 
1 ,4  et 7 et r  Article 55. Chacun dès principes men­
tionnés dans ces articles est considéré comme essentiel 
au maintien de la paix. Tout acte contrairè à Fun de 
ces principes représente, en conséquence, une atteinte 
à la paix et à la sécurité internationales, une agression 
au sens large du mot. Si la Charte met un accent par­
ticulier sur ragression armée, elle n’en reconnaît pas 
moins l’existence de plusieurs autres formes d’agression. 
La définition de l’agression proposée par l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques répond entièrement 
à ces exigences de la Charte tout en soulignant Timpor- 
tance de ï ’agression armée.

'48. M. Morozov (U RSS) a affirmé que le projet de 
définition de l’agression présenté par l’Union soviétique 
est conforme à la Charte. En particulier, il ressort du 
rapprochement des Articles 39 et 51 de la Charte que 
dans r Article 39, le mot agression a un sens beaucoup 
plus large que dans l’Artide 51, où il est question 
d^attaque armée. Mais le fait de reconnaître cette situa­
tion ne peut pas avoir pour effet de multiplier ies cas 
de recours à la force armée dans une vue de légitime 
défense, étant donné que F Article 51 établit sans équi­
voque possible que ce recours n’est justifié que s’il y 
a agression armée.

49. D'autre part, M. Castaneda (Mexique) a soutenu 
qu’en principe l’interdiction de comprendre dans le con­
cept d’agression des éléments autres que le recours à 

force armée ne se dégageait en aucune façon de 
l’interprétation juridique de la Charte. En effet, l’Arti- 
de, 41 de la Charte autorise l’adoption, dans les cas 
prévus à r Article 39, de mesures de répression -autres 
que le recours à la force armée, ce qui signifie que si 
ragression revêt une autre forme que l’attaque armée 
il est possible de prendre des mesures qui diffèrent du 
recours à la force armée. En conséquence, on ne saurait 
-ire. qu au sens de la Charte seule l’agression armée 
justifie remploi de la force.

50， En réponse à l’argument selon lequel r  Article 2, 
paragraphe 4, de la Charte exclurait toute forme d’agres- 
sion autrç que remploi de la force armée, le représentant 
du Mexique a rappelé que le paragraphe 3 de ce même 
Article impose aux Etats Membres l’obligation de régler 
leurs différends internationaux par des moyens paci­
fiques. Dé même qu’on ne saurait nécessairèmeiit recon- 
naitre pour agresseur l’Etat qui refuserait de régler 
ses différends par des moyens pacifiques, on ne peut 
conclure de l’Ârticle 2, paragraphe 4, que seul le recours 
à la force armée constitue ragression. Néanmoins, il 

exprimé des doutes, non pas quant à la possibilité 
d^élargir le concept d’agression, mais quant à ropportu- 
mté de le faire, pour les raisons qui sont indiquées dans 
le document de travail présenté par le Mexique (A /A C . 
66/L .8),

51. Dans le même ordre d’idées, M. Arâoz (Bolivie) 
a fait valoir que, pour bien comprendre ce qu’est l’agres- 
sion au sens de îa Charte, il ne conviendrait pas d’en- 
visager celle卞i isolément, article par article, mais il 
faudrait la considérer dans son ensemble. C’est ainsi 
(|ue si i’on s’en tenait à la lettre du paragraphe 4 de 
rArticle 2, on pourrait supposer, qu’au _sens de la Charte, 
ragressiori a un sens limité, mais, eu égard aux autres 
dispositions de la Charte, ce texte prend une tout autre 
valeur et fournit une base qui permet de caractériser 
Içs différentes formes d’agression. Or ces actes d，agres- 
sion, distincts du recours à la force armée, sont con­
traires aux dispositions de rArticle 2, paragraphe 4, de 
rArticle 39, et du Qiapitre IX, plus spécialement de 
r Article 55.

52. M. Adamiyat (Iran) a déclaré qu’au sens de la 
Charte, il existe，â’autres formes que ragression armée. 
Tout acte qui a la même fin dernière qu’une attaque 
armée ou qui comprend le recours à la contrainte en met­
tant en péril l’indépendance d’ün Etat, doit êtrç consi- 
déré comme un acte agressif. Cette interprétation s’ap- 
puie sur l'autorité d’un éminent juriste, sir Robert 
Phillimore, qui a écrit:

/'Lorsque le motif unique et suffisant d'une disposi­
tion est incontesté et certain, il est permis d’étendrc 
cette disposition aux cas auxquels le même motif 
s'applique, alors même que le sens des termes em­
ployés en exclut rapplication littérale . . . Certaine 
clause d’un traité stipule que telle ville ne doit pas 
être entourée de murailes 一  au moment où le traité 
a été conclu, les murailles constituaient le seul genre 
de fortifications en usage ; il serait illicite de fortifier 
la ville par des fossés ou des remblais, parce que 
l’esprit et l’intention du traité étaient d’interdire la 
fortification de îa ville /̂*

3 Ccmimentaries upon international law, Sir Robert Phillimore, 
vol. II, 3ème édition, Butterworth, Londres, 1882.



De même, l’agression économique, si elle n'est pas 
€Xpres.sément mentionnée dans la Charte, u’en est pas 
moins comprise dans la condamnation que la Charte 
prononce contre tous les actes d’agression.

53. En se référant aux jugements rendus par les Tri­
bunaux de Nuremberg et de Tol^ro, et plus particulière- 
nient au cas de r  Anschluss, M. Rôling (Pays-Bas) a 
indiqué que ces jugements ont distingué en^re les guerres 
d ’agression et les actes ou opérations agressifs. Seules 
les guerres d’agression ont été déclarées- criminelles. 
Aussi, les rédacteurs de la Charte n’enten^ient par 
"agression" que quelque chose de très voisin de la 
guerre et limité à remploi de la force. On ne saurait 
par conséquent faire entrer dans cette notion des me­
sures qui relèvent plutôt des notions -de menace à la 
paix et de rupture de la paix.

54. Par contre, M. Hsu (Chine) a fait yaloir que 
si le Tribunal de Nuremberg a établi une distinction en­
tre les "opérations agressives" et les "guerres d’a巧es- 
sion", il n’a pas dit pour autant que seules ces dernières 
constituaient des actès <l’agression criminels. Si le Tri­
bunal dans son jugement s，en est tenu strictement aux 
termes du statut, il n’en était pas moins conscient dès 
problèmes importants de droit international qui se po­
saient et considérait en fait toutes les formes d^agres- 
sion comme des crimes. Il faudrait, d^ailleürs, tenir 
compte des circonstances dans lesquelles ont été élaborés 
le statut de Nuremberg et la Charte des Nations Unies. 
Aujourd’hui ces circonstances ont changé et le mo- 
Hient est venu dë définir avec clarté et précision les 
différentes formes d’agression, en tenant compte non 
de la lettre du statut de Nuremberg et de la Charte 
des Nations Unies, mais de leur esprit；

I I .  —  L e s  a c t e s  à  c o m p r e n d r e  d a n s  l a  d é f in it i o n

A. —  La notion d’agression armée

1. _  La portée de la notion d*agression (vrmée
55. Invoquant r Article 2, paragrâphe 4, de la Charte, 

certains membres du Coroité ont estimé qu’on ne pour­
rait parler d’agression au sens de la Charte qu’aa cas 
d ’emploi de la force armée contre rintégrité territoriale 
ou l’indépendance politique d’un autre Etat. Il a été 
affirmé、qu’on pourrait également considérer comme 
agression l’usage de la force dirigée non seulement con­
tre rindépendance politique ou rintégrité territoride 
d'un Etat souverain, mais aussi contre un territoire 
placé sous un régime international.

56. D’autre part, M. Hsu (Chine) a exprimé ropi- 
nion que ragression consisterait en remploi illégitime 
de la force dans le but, non seulement de porter atteinte 
à rintégrité territoriale ou à rindépendance politique 
d’un autre Etat, mais aussi pour assurer rhégémonie 
sur d’autres Etats. Il a rappelé, à raide d^exemples tirés, 
de l’histoire, que ragression n’a ças toujours eu pour 
fol de porter atteinte à. rintégrité territoriale ou à 
rindépendance politique d'un autre Etat, mais qu’elle 
a souvent été provoquée par le désir de s’assurer une 
forme quelconque d’üégémonie.

57. En ce qui concerne la portée de ragression armée 
quant à l'élément de force qui la constitue, M. Rôling 
(Pays-Bas) a exprimé ravis que l’usage de la force 
ne devrait pas être toujours et systématiquement consi­
déré comme une agression au sens de la Charte. Il a 
souligné qu’il en était ainsi du paragraphe 6, alinéa B, 
sous-alinéa j, du projet de résolution présenté par 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques (A /

AC .66/L.2/Rev.), paragraphe prévoyant que les inci­
dents de frontière ne pourraient servir de justification 
à la guerre. Seulement s’est-il demandé pourquoi ce pro­
jet accordait beaucoup plus d’importance à une attaque 
contre un aéronef (paragraphe 1, alinéa c ) l ;  pourtant 
une telle attaque pourrait avoir un caractère semblable 
à celui que présentent les incidents de frontière. 
Il a fait valoir que tout acte de violence ne devrait 
pas entraîner nécessairement l’exercice, par celui qui 
en est victime, du droit de légitime défense. Pour entrer 
en guerre en application de ce droit, un pays devrait 
être victime d’une agression évidente et d’une gravité 
telle qu’il ne lui resterait aucun autre moyen que la voie 
des armes pour le maintien de son intégrité territoriale 
ou de son indépendance politique.

58. Répondant aux observations que M. Rôling avait 
formulées au sujet de l’alinéa c du paragraphe 1 de la 
définition de ragression proposée par l’Union soviétique, 
M. Morozov (U RSS) a dit qu’un incident de frontière, 
qu’il se produise sur terre, sur mer ou dans les airs, 
reste un incident de frontière, et ne peut, en particulier, 
servir de justification à une agression armée, telle que 
la définit le paragraphe premier de la proposition de 
l’Union soviétique. Dans l’alinéa c du paragraphe 1 de 
cette proposition, il n’est d’ailleurs nullement question 
d^incidents de frontière. Il y est proposé de qualifier 
comme acte d^agrçssion toute attaque qu’un Etat effec­
tuerait sciemment, le premier, dans un conflit interna­
tional, contre les aéronefs d’un autre Etat.

59. M. Vallat (Royaume-Uni) n’a pas limité le terme 
"force" à la force armée au sens traditionnel. Il a été 
d’avis que les buts vers lesquels tendaient les actes en 
question constitueraient peut-être un critère plus satis­
faisant, pour définir ragression, que la nature des actes 
eux-mêmes. D ’après le paragraphe 4 de VArticle 2 
de la Charte, les actes d’agression proprement dits sont 
ceux qui sont dirigés contre rintégrité territoriale ou 
rindépendance politique de tout Etat.

2. —  La menace de recours à la force
60. Les membres du Comité ont exprimé des opinions 

divergentes sur la question de savoir si la définition 
devait inclure la menace d’emploi de la force ou sur 
celle de savoir si la menace de recours à la force 
armée peut faire naître le droit de légitime défense indi­
viduelle ou collective «t s’il est nécessaire que ce point 
soit visé d’une manière quelconque dans la définition 
de ragression.

61. Certains membres du Comité ont interprété F Ar­
ticle 2, paragraphe 4, de la Charte comme permettant 
d’assimiîer à ragression la menace de recourir à la 
force. Cependant, M. Rôling (Pays-Bas) a précisé que, 
pour qu’une menace de recours à la force puisse être 
considérée comme aggression et par là autoriser l’exer. 
cice du droit de légitime défense, il faudrait, d’une part, 
que la menace soit imminente, c'est-à-dire qu’elle soit 
sur le point d’être suivie d’exécution et qu’elle soit, 
d’autre part, dirigée contre rindépendance politique ou 
l’intégrité territoriale d’un Etat. Il a, par ailleurs, fait 
une distinction entre deux notions, celle de menace de 
recours à la force prévue à l’Article 2, paragraphe 4, 
de la Charte, et celle de menace contre la paix prévue 
à r Article 39 de la Charte : la première correspond à 
la situation dans laquelle il est probable qu’un Etat em­
ploiera la force contre l’intégrité territoriale ou rindé­
pendance politique d’un autre Etat, la seconde corres­
pond à celle dans laquelle il est probable que la paix 
sera violée. La seconde notion, qui n’est pas identique

7



à la première, jwrte sur les attributions conférées au 
Conseil de sécurité qui est chargé d’assurer le maintien 
de la jfâix et de la sécurité internationales.

62. M. Hsu (Chine) a soutenu, par ailleurs, que la 
ménace à la paix inclurait la menace de recours à la 
force. En effet, d'après r  Article premier de la Charte 
la menace à la paix serait autre chose qu’un différend 二 
alors que le différend est un acte essentiellanent sus­
ceptible d'un règlement pacifique, la menace à la paix 
en revanche implique la possibilité d’une agression ou 
la menace de recours à la force. La menace de recours 
à la force devrait être considérée comme une agression 
indirecte. Si ragression indirecte devait être condamnée, 
la menace à la paix devrait l’être aussi dans la mesure 
où elle entraînerait un recours à la force.

63. M. Castaneda (Mexique) a exprimé l'avis que, 
si l'on s’en tient au texte de TArtide 51 de la Charte, 
seule ragression armée peut autoriser l'exercice du droit 
de légitime défetise. La solution contraire serait dange­
reuse, car elle justifierait la guerre préventive. En tout 
cas, et dans la mesure où l'on peut se fonder sur l'ana- 
logie, s’il est vrai que les codes et la jurisprudence des 
divers pays diffèrent sur la question des circonstances et 
des faits qui autorisent l’exercice du droit de légitime 
défense, on peut affirmer qu'il existe un élément commun 
dans les divers droits nationaux, à savoir que la menace 
doit être accompagnée d’un commencement d’exécution 
pour justifier l’exercice du droit de légitime défense. 
Sur le plan international, peut-être pourrait-on appliquer 
le même principe ; mais, en réalité, ce problème se rat­
tache à celui de l’application et de la définition par les 
organes compétents des Nations Unies. Cependant, pour 
ce qui est de la définition elle-même, elle ne doit rien 
comprendre qui puisse pardtre autoriser l’exercice du 
droit de légitime défense s’il n’y a pas agression armée.

64. M. Chaumpnt (France) a indiqué qu’au cas où 
l’on adopterait une définition de caractère général, oh 
pourrait envisager d'ajouter à la définition la menace 
d’agression, parce que dans cette hypothèse l’organe 
compétent ne serait pas lié de façon stricte. Les condi­
tions dans lesquelles une menaçe à’attaque pourrait être 
assimilée à Fattaque elle-même devraient d’ailleurs être 
très précisément qualifiées, afin de ne laisser place à 
aucune justification de la guerre dite préventive.
.65. Certains membres du Comité se sont élevés con­

tre toute tentative pour introduire dans la définition, la 
notion de menace d’agression. Ils ont fait valoir que 
la Charte s*y opposait. M. Morozov (U RSS) a consi­
déré gu’on priverait la définition de ^agression de tout 
son sens si l’on y insérait une disposition quelconque 
pour autoriser un État, à attaquer le premier un autre 
Etat, en invoquant la légitime défense contre une menace 
d’agression. Ce serait là offrir à ragresseur une échappa­
toire et un prétexte qui lui permettraient de justifier 
ses actes d'agression par le droit de légitime défense. 
Or, ceci serait contraire aux buts et aux principes de 
la Charte. M. Morozov a rapî^lé en outre, à ce propos, 
les termes de r  Article .51 qui traite du "droit naturel 
de légitime défense, individuelle ou collective, dans le 
cas où un Membre de l’Organisation des Nations Unies 
est l'objet d^une agression armée".

3. -— L’intention agressive

66. Certains membres, du Comité ont estimé que 
Vanimus aggressionis constituerait tin élément caracté­
ristique de l’usage de la farce. Ils ont fait observer 
que le. projet de résolution présenté par l'Union, des

Républiques socialistes soviétiques (A /A C .66 /L .2 / 
Rev-1) ne prévoyait pas de conditions spéciales dans 
lesquelles les actes envisagés à son paragraphe 1 seraient 
commis sans intention agressive. M. Chaumont 
(France) a remarqué que ce projet de résolution définis­
sait r  agresseur plutôt que ragression elle-même et qu，il 
n’était pas conséquent dans la place qu'il attribuait à 
l'élément "intention". Par exemple, d'après l'alinéa c 
du paragraphe 1, le bombardement serait un acte agres­
sif en soi, sans qu’il soit nécessaire de prouver l'inten- 
tion délictueuse, alors que dans le même alinéa figure 
rexpression "auront sciemment attaqué les navires ou 
les aéronefs'"'. Il en est de même de l’alinéa a du para­
graphe 1 où l'on dit : "sera reconnu pour agresseur 
rEtat qui aura, le premier, déclaré la guerre à un autre 
Etat". Ceci exclut toute recherche de l，inténtion. Il con­
viendrait cTécarter le danger d^une application automa­
tique ̂ de la définition et de laisser le champ libre à l,in- 
terprétation, compte tenu des circonstances.

67. Contre ces arguments, M. Morozov (U RSS) a 
fait valoir que la nature même des actes énumérés dans 
la définition de l’agression rédigée par l'Union soviétique 
(déclaration de guerre, invasion, etc.) indique claire- 
ment que ces actes ne peuvent être commis qu'intention- 
nellement.
,68. D autre part, on a estimé que même si la liste 

d̂ acteŝ  ne contenait aucune allusion à l’intention, rien 
n’empêcherait un organe international compétent de la 
rechercher. On a également remarqué qü，il faudrait 
peut-être tenir compte de l’intention au moment où 
ragresseur serait appelé à rendre des comptes ; au mo- 
?ent où il est fait usage de la force, le critère devrait 
être la portée de Paction entreprise, et non le but visé 
par son auteur: Vintégrité territoriale ou l'indépendance 
politique de la victime sont-elles en jeu ? C’est alors, et 
alors seulement, que Fusage de la force pourra être 
qualifié d’agression. D ’un autre côté, l’avis a été exprimé 
que le principe sur lequel repose la définition de l'agres- 
sion soumise par l’Union soviétique est le critère géné­
ralement admis par le droit international pour détermi- 
ner la partie coupable d’agression. D ’après ce principe, 
le fait même qü’tm Etat ait commis Vun des actes énu- 
mérés dans la proposition de l’Union soviétique consti­
tue une preuve suffisante de rintention agressive, pourvu 
que. l’acte incriminé ait été commis dans un conflit inter­
national et que Tautenr l’ait commis le premier envers 
lïii autre Etat. M. Morozov (U SR R) a estimé que toute 
autre manière de poser la question pourrait permettre 
à l’agresseur de justifier son agression en prétendant 
qu’il n'avait pas d îiitention agressive, prétexte souvent 
employé par les agresseurs, ainsi qu'en témoigne l，his- 
toire. - ’ •

■ B. —  La notion d'agression indirecte

69. De l’avis de certains membres du Comité, la 
notion d’agression indirecte ne devrait pas être intro­
duite dans la définition de l’agression. Ils ont soutenu 
gu’au sens de la Charte l’agression indirecte pourrait 
être considérée non comme une agression, mais cofnme 
ime menace à la paix ou une rupture de la paix. De 
l’avis d’autres membres du Comité, ragression indirecte, 
au sens de la Charte, est l’une des formes de l’agression ; 
elle devrait figurer dans toute définition qui viendrait 
à être élaborée. Certains membres ont soutenu que 
ragression indirecte pouvait être entendué au sens que 
la Charte donne à ragression s’il y avait recours à la 
force ou menace de recours à la force. D’autres



bres du Comité ont estimé que cette formule exprimait 
d’une manière inexacte et erronée la notion de l’agres­
sion indirecte.

C. 一  La notion d’agression économique
70. M. Arâoz (Bolivie) a soutenu que ragression 

économique violerait essentiellement trois principes fon­
damentaux des Nations Unies ; le principe de Findé- 
pendance politique des Etats, celui de leur égalité souve­
raine et celui de la non-ingérence dans les affaires inté­
rieures d'un Etat. Seul l’acte qui porte atteinte à la 
souveraineté de l'Etat, c’est-à-dire à son indépendance 
politique ou à son intégrité territoriale, constitue une 
agression. Or, l’indépendance politique est étroitement 
liée à rindépendance économique; aussi tout ce qui porte 
atteinte à rindépendance économique est une agression 
au même titre que Tagression armée. L'agression n’est 
pas seulement remploi de la force armée. Souvent une 
pression d'ordre économique suffit pour produire les 
mêmes effets que ceux résultant d’une agression mili­
taire. Une telle pression est en contradiction formelle 
avec le paragraphe 4 de rArticle 2 et avec rArticle 55 
de la Charte. L ’Article 39 ne suffit pas à inspirer des 
normes destinées à lutter contre ragression économique, 
mais il permet de déclarer agression tout emploi de la 
force dirigée contre la coopération internationale et le 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Il existe des 
raisons pour lesquelles on peut accorder à l’agression 
économique le qualificatif d’agression. Tout d^abord, les 
caractères de ragression armée sont les mêmes que ceux 
de l’agression économique, celle-ci ne se distinguant de 
la première que par remploi de la force sous une formé 
indirecte ou camouflée. Par ailleurs, les éléments consti­
tutifs des deux notions sont identiques : elles relèvent 
toutes deux, du même concept générique d'agression. 
L^agression armée recourt à la force, l’agression éco­
nomique ne recourt qu’à la pression, mais elle peut 
mener un pays non seulement à la guerre civile et à la 
perte de son indépendance, mais encore à la misère et 
à la famine.

71. M, Tarazi (Syrie) a remarqué que les, pays in­
suffisamment développés souffraient de ragression éco­
nomique. La Charte a proclamé le principe de régalité 
souveraine des Etats. Quand une grande Puissance im­
pose des conditions exorbitantes à rassistance qu’elle 
prête à une nation faible, elle ne respecte pas l’esprit 
de la Charte. Quand ces conditions portent atteinte à 
rindépendance du pays intéressé, il y a agression.

72. M. de Marchena (République Dominicaine) a fait 
observer qu，il fallait tenir compte des formes indirectes 
d'agression parmi lesquelles il était apparu qu^un accord 
s'était fait pour comprendre ce qu’on appelle 'l'agres­
sion économique". S,il est vrai que, dans bien des c^s, il 
s'agit de pratiques commerciales et économiques discri­
minatoires exercées par certains pays sur le plan inter­
national, il n’en demeure pas moins que ces pratiques 
devraient faire classer les mesures génératrices "d ’agrçs- 
sion économique" parmi les types ou modes d’agression 
indirecte. La République Dominicaine a préconisé l’ana- 
lyse des divers aspects des formes d'agression indirecte ; 
ayant elle-même souffert des effets de pratiques discri-

‘ minatoires commerciales et économiques, elle serait heu­
reuse que le Comité ne s’interdise pas d'étudier la ques­
tion en détail, compte tenu notamment des opinions ex­
primées au cours des débats. C’est seulement par un 
échange de vues que l’on parviendra à déterminer s’il 
est possible d’.aboutir à des définitions utiles, conformé­
ment à la demande que r Assemblée générale a formulée 
dans sa résolution 688 (VIT).

73. M. Adamiyat (Iraû) a précisé que ragression 
économique serait l’une des formes les plus importantes 
de ragression ; elle résulte des inégalités existant, du 
point de vue économique, entre les Etats. En raison 
de ces inégalités, les pays fortement industrialisés pour­
raient abuser des pays insuffisamment développés et y 
provoquer une paralysie économique portant directement 
atteinte à leur stabilité économique et, par là, à leur 
indépendance politique. L ’un des aspects les plus signi­
ficatifs de l’agression économique est le fait, pour un 
pays, d'adopter à l’égard d’un autre pays des mesures 
économiques et politiques coercitives, destinées, soit di­
rectement, soit indirectement, à l’empêcher d’exercer sa 
souveraineté sur ses ressources naturelles ou d’entraver 
les efforts qu'il consacre au développement de ses res­
sources économiques. Si l’agression économique n’est 
pas expressément mentionnée dans la Charte, il n’en 
demeure pas moins vrai qu’elle est comprise parmi les 
actes condamnés par la Charte comme étant des actes 
d’agression.

74. M. Morozov (U RSS) a fait observer que la défi­
nition de la notion d’agression qu’il avait présentée avait 
été rédigée de manière à tenir compte des déclarations 
des représentants d’un certain nombre d’Etats, et notam­
ment d，Etats situés en Asie et en Amérique latine, 
lesquels ont souscrit, en principe, à la proposition sovié­
tique touchant la nécessité de définir ragression ^ n s  
rintérêt du maintien de la paix et de la sécurité, et 
ont exprimé le voeu que rénumération des actes d^agres- 
sion comprenne également les actes d’agressiçm éco- 
mique, idéologique et indirecte. Selon le r^résentant 
de l’Union soviétique, il y a acte d’agression économique 
chaque fois qu’un Etat, agissant le premier, prend des 
mesures en vue d’exercer une pression économique por­
tant atteinte à la souveraineté d’un autre Etat ou à son 
indépendance économique et mettant en danger les bases 
de la vie économique de cet Etat ; prend des mesures 
en vue d'empêcher un autre Etat d’exploiter ses propres 
richesses naturelles, ou de les nationaliser ; impose un 
blocus économique à un autre Etat.

75. Il serait contraire à la lettre comme à r esprit 
de la Charte, ont affirmé d’autres membres du Comité, 
d’élargir la notion d’agression pour y inclure autre chose 
que rattaque armée. En définissant l'agression au sens 
de la Charte, on ne fait qu'interpréter celle-ci. Or, 
d’après M. Vallat (Royaume-Uni), essayer de donner 
à la notion d'agression une ampleur qui dépasse celle 
que lui attribue la Charte reviendrait à tenter d'amender 
celle-ci. Pour M. Amado (Brésil), il est exact que la 
notion d’agression économique prend de plus en plus 
d’importance, mais cette notion ne s’est pas présentée 
à San-Francisco. Le concept d’agression indirecte dans 
toutes ses forn^es n’est pas contemporain de la Charte; 
il lui est postérieur. A  supposer que l’on admette ces 
nouvelles notions d’agression, la conséquènce serait la 
suivante : un Etat qui se sentirait attaqué dans sa liberté 
par suite d’une pression économique, n’aurait pour se 
protéger contre cette attaque, que la possibilité de porter 
plainte devant le Conseil de sécurité. Mais cette plainte 
ne peut être recevable que si un conflit se dessine, c ’est- 
à-dire s’il y a menace à la paix. Si une pression écono­
mique s’exerce sans constituer une menace à la paix, elle 
n’existe pas aux yeux de la Charte. Pour pouvoir 喊 r 
contre l’agression économique dans le cadre du système 
de sécurité collective institué par la Charte, il faut assi­
miler cette agression à un acte tombant sous le coup 
de rArticle 39.

76. M. Maktos (Etats-Unis) a allégué qu’en éten­
dant la notion d'agression, de graves conséquences ris-



queraient d’en découler. Bien que l’on puisse dire que 
rindépendance politique d’un Etat dépend de son indé­
pendance économique, on ne saurait, toutefois, les met­
tre l’une et l'autre sûr le même plan. En se laissant aller 
à une confusion de cet ordre, on affaiblirait la valeur 
■même de la notion d'agression. La définition proposée 
■se révélerait inefficace dans le cas précis où elle devrait 

principe offrir le maximum d'utilité, à savoir, le 
■cas de ragression armée. Le prestige de l'Organisation 
des Nations Unies ne pourrait qu’en souffrir.

77. La notion d’agression économique a surtout été 
critiquée en fonction du droit de légitime défense prévu 
à l’Article 51 de la Charte. Selon ses adversaires, en 
«£fet, l’agression économique ne saurait justifier Fexer- 
cice du droit de légitime défense, f  Article 51 ne devant 
s ’appliquer qu'en cas d’agression armée. De plus, si elle 
était introduite dans la définition, elle pourrait augmen­
ter automatiquement les possibilités de recours légitime 
â la force armée, ce qui constituerait un facteur de na­
ture à troubler la paix au lieu d’aider à son maintien. 
Contre cet argument, il a été rappelé que, du fait de 
l’existence de l ’Organisation des Nations Unies, la vic- 
iime d’une agression n’était pas absolument libre de se 
défendre par tous les moyens : en cas d’agression <iireote, 
«lie peut exercer son droit de légitime défense jusqu’au 
moment où les organes compétents des Nations Unies 
prennent les mesures nécessaires, mais en cas d'agres­
sion indirecte, il lui est impossible d’agir ainsi, étant 
donné l’absènce de l’élément d’urgence qui, seul, justifie 
Texercice de ce droit. Il faudrait, cependant, reconnaître 
à  la victime le droit de prendre des mesures de représail- 
les et il est évident qu’elk ne pourrait jamais, à ce titre, 
recourir à la force.

78. M. Castaneda (Mexique) a estimé que les actes 
■qui constituent ce qu’on appelle ragression économique 
pourraient faire Fobjet de mesures aussi efficaces de la 
jpart des or^nes compétents des Nations Unies, con­
formément à r  Article 39 de la Charte, même au cas 
où ils ne seraient pas considérés comme constituant une 
agression, s’ils devenaient une menace contre la paix. 
Mais même en supposant qu’elleè ne deviennent pas une 
menace contre la paix, il est incontestable que les me­
sures de pression économique (tout comme les activités 
subversives et certaines formes de propagande) sont des 
activités illicites contraires au principe de la non-inter­
vention, si important dans le système juridique inter­
américain ; il est incontestable aussi qu'elles sont ex­
pressément interdites par r  Article 15 de la charte de 
rOrganisation des Etats américains.

D, 一  La notion d'agression idéologique

79. Certains membres du Comité ont estimé qu’il 
•serait dangereux d'introduire dans une définition la 
notion d'agression idéologique ou de propagande, M. 
Maktos (Etats-Unis) a estimé que cette notion fourni­
rait un prétexte pour porter atteinte à la liberté de la 
presse. Il est certain, a-t-il ajouté, que les agresseurs 
emploient des moyens psychologiques ; on peut même 
dire qu’ü existe rni élément psychologique ou idéolo­

gique dans toute agression. Cette constatation n’auto- 
rise cependant pas à affirmer que l’exercice d'une in­
fluence morale peut constituer une agression. C’est aller 
trop loin que de parler d'agression idéologique, c’est 
également déformer la notion d’agression proprement 
dite, en affaiblir la portée et en compromettre l’utilité.

80. Commentant le projet de résolution présenté par 
rUnion des Républiques socialistes soviétiques (A /

AC.66/L.2/Rev.l) M. Vallat (Royaume-Uni) a été 
d’avis que certains éléments des mesures indirectes, 
économiques et idéologiques visées aux paragraphes 2,
3 et 4 de ce projet correspondraient peut-être au con­
cept de l’agression, mais que, dans Tensenible, ils se­
raient contraires à la notion du recours, direct ou indi- 
rect, à la force armée dont il est question au paragraphe
4 de r Article 2 de la Charte.

81. De même, Talinéa b du paragraphe 4 du projet 
de résolution en question a été critiqué par le délégué 
des Etats-Unis comme tendant à faire aborder par le 
Comté un problème, celui des armes atomiques, qui 
relèverait plutôt d’autres organes des Nations Unies. 
Si on retenait cette proposition ainsi que celle tendant 
à faire aborder par le Comité la question de ragression 
économique qui intéresserait le Conseil économique et 
social plutôt que le Conseil de sécurité, les Nations Unies 
s'aliéneraient le respect et la sympathie de l'opinion 
publique. Le prestige de cette Organisation exigerait 
qu’on évitât toute hâte et toute extension injustifiée 
des principes de la Charte.

82. D’autres memt>res du Comité se sont déclarés en 
faveur de la notion d’agression idéologique et ont fait 
valoir qû il faudrait l’introduire dans la définition de 
ragression. M. Morozov (U RSS) a estimé que ragres­
sion idéologique est une des formes de ragression. Il 
a montré le danger extrême que représentent, pour la 
cause de la paix et de la sécurité internationales, le fait 
d'encourager la propagande en faveur de la guerre, le 
fait d’encourager la propagande en faveur de remploi 
des armes atomiques, bactériennes, chimiques, et de 
toutes les autres armes de destruction massive, ainsi 
que l’aide à la propagande en faveur des idées fascistes 
et nazies, de l’exclusivisme racial ou national, ou de la 
haine et du mépris à l’égard d'autres nations. Contre les 
arguments du représentant des Etats-Unis d，Amérique, 
M. Morozov a fait valoir que, si r  Assemblée générale 
adoptait la proposition de l’Union soviétique, elle con­
tribuerait à consolider la paix et à accroître l，autorité 
et le rôle de rOr^nisation des Nations Unies en ce qui 
concerne le maintien de la sécurité internationale. Selon 
M. Morozov, le Comité a compétence pour examiner 
toutes les questions qui ?e rapportent à la définition de 
l’agression. On ne saurait s’abriter derrière le principe 
de la liberté de la presse pour justifier la propagande 
Wliciste et les autres actes d’agression idéologique men­
tionnés dans la définition présentée par la délégation 
soviétique.

E. 一  Autres formes de Vagression indirecte

83. M. Adamiyat (Iran) a exprimé le désir de voir 
introduire dans la définition au titre de ragression indi­
recte l’intervention <Ttm Etat dans la politique intérieure 
cm extérieure d’un autre Etat. Au regard du droit inter­
national, cette intervention constituerait une menace 
à la paix et à rindépendance nationale. A  cette forme 
d’agression indirecte, il faudrait ajouter également, 
comme corollaire, l’encotiragement direct ou indirect à

guerre civile, les menaces à la sécurité intérieure et 
rincitation à la révolte par la fourniture d'armes ou par 
d'autres moyens. Tous ces actes devraient figurer dans 
le texte de la définition envisagée. M. Arâoz (Bolivie) 
a déclaré qu’il partageait sans réserve l'opinion du repré­
sentant de l’Iran.

84. Aux termes du projet de résolution présenté par 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques (A /  
AC.66/L.2/Rev. 1 ) devrait être reconnu pour coupable



d’agression indirecte rEtat qui : encourage des activités 
subversives dirigées contre un autre Etat (actes de 
terrorisme, de sabotage, etc,), favorise l’incitation à la 
guerre civile dans un autrç Etat, favorise une révolu­
tion à l’intérieur d’un autre Etat ou des changements 
de politique favorables à l’agresseur.

85. Aux termes du document de travail présenté
la Chine (A/AC.66/L.4/Rev.3 ) devraient être consi­
dérés comme actes d’agression, le fait d^armer des bandes 
organisées ou d’autres Etats, pour les jeter contre un 
Etat choisi comme victime ; le fait d’organiser une "cin- 
quième colonne" dans un Etat ou d’y envoyer des agents 
de subversion ; le fait d'inciter, par la propagande, les 
citoyens d’un Etat à la guerre civile.

86. M. de Marchena (République Dominicaine) a dé­
claré que l’alinéa a du paragraphe 2 du projet de résolu­
tion de l’Union soviétique ( A /AÇ.66/L.2/Rev. 1 ) men­
tionnait le fait î^ur un Etat d’encourager "des activités 
subversives dirigées contre un autre Etat (actes de 
terrorisme, de sabotage, etc.)’ ’ parmi les actes "d ’agres- 
sioh indirecte". Néanmoins, l’alinéa f  du paragraphe 1 
du même projette  résolution mentionne parmi les cas' 
"d’agression ■âirecte" le fait pour un Etat de donner 
"son appui à des bandes armées qui, formées sur son 
territoire, ont envahi le territoire d’im autre E tat.. . "  
Ces deux cas paraissent avoir une certaine relation de 
cause à effet ; par conséquent, il semble qu’avant de les 
rattacher respectivement à deux notions déterminées, 
il convierjdrait de les soumettre à une analyse poussée. 
La République Dominicaine a estimé que les activités 
subversives exercées sous une forme ou une autre —

par exemple l'organisation de bandes armées pour enva­
hir le territoire d’un autre Etat ou pour y fomenter la 
guerre civile 一 constituent des formes d’agression que 
le Comité devrait définir. M. de Marchena a rappelé 
qu’à la sixième Conférence interaméricaine de La 
Havane, une convention ratifiée par la grande majorité 
des Etats américaine avait été conclue pour déterminer 
les droits et les devoirs des Etats contractants en cas 
de luttes civiles. Les dispositions de cet instrument 
prévoient les cas d’activités de bandes armées, de trafic 
d'armes, d’incitation à la guerre civile et toute une série 
d'actes tendant à troubler la paix et l'harmonie régionale 
américaine. Rien n’empêcherait d’étendre ces règles sur 
le plan international. L ’artick 15 de la Charte de Bogota, 
condamne expressément toute ingérence, directe ou in­
directe, d’un Etat dans les affaires intérieures d’un autre 
Etat. Les activités subversives, quand elles sont carac­
térisées, par exemple, par raide apportée à certains 
groupes pour s’armer et pour s’entraîner côntre 
un autre Etat, en utilisant les facilités offertes par 
rEtat qui les entretient et en recevant des subsides et 
autres moyens en vue d’attaquer cet autre Etat, repré­
sentent la forme la plus condamnable et la plus insidieuse 
de ragression indirecte. Comme de tels actes tendent à 
détruire la structure d’un Etat et ses institutions pu­
bliques en désorganisant le cours normal de la vie de 
ses habitants et en compromettant la paix, ils constituent： 
des formes positives d’agression. Il s^ensuit que ces 
activités justifient des mesures de représailles et l’exer- 
cice du droit de légitime défense de la part de l’Etat 
qui en est la victime.

Chapitre III

Les rapports d’une définition de l’agression avec le maintien de la paix et de la securité 
internationales

87. Les représentants de la Bolivie, de la France, 
de l’Iran, du Mexique, de la Pologne, de la République 
Dominicaine, de la Syrie et de l’Union des Républiçiues 
socialistes soviétiques ont fait valoir qu’unè définition 
de ragression est possible et souhaitable pour le main­
tien de la paix et de la sécurité internationales. D’autres 
ont estimé que, pour le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, une telle définition serait inutile, 
voire même dangereuse.

88. Pour les membres du Comité qui se sont déclarés 
en faveur d’un définition de l’agression, celle-ci contri­
buerait au développement du droit international ainsi 
qu’aux principes contenus dans la -Charte. Si, à elle 
seule, la définition ne saurait suffire à empêcher ragres­
sion, elle n’en offrirait pas moins un moyen efficace 
pour prévenir ce crime; elle découragerait l’a^esseur 
éventuel et constituerait pour lui un sérieux avertisse­
ment. De plus, elle servirait de ^ id e  aux orgues inter­
nationaux et leur permettrait d’éviter les décisions arbi­
traires au cas où ils seraient appelés à désigner ragres­
seur. Elle aurait aussi cet autre avantage d,éclairer 
l’opinion publique.

89. Dans l’opinion des membres du Comité qui se 
sont prononcés contre une définition de ragression, cette 
définition serait, d’abonî, inutile ; les agresseurs ne se 
laisseraient pas décourager par une définition quelconque ; 
la pratique aurait démontré l’inutilité d’une telle défini­
tion comme elle aurait démontré que son absence ne s’est

jamais fait sentir ni dans le fonctionnement du sy st^ e  
•de sécurité collective établi par le Pacte de la Société 
des Nations ou la Charte des Nations Unies, ni <fens 
les jugements des tribunaux institués après la deuxième 
guerre mondiale pour châtier les criminels de guerre.

90. M. Dons (Norvège) a rappelé, à cet égard, que 
les principales difficultés rencontrées dans la pratique 
n’ont pas trait à la définition de ra^ession en tant que 
telle ; elles viennent de l’ignorance où l’on se trouve sou­
vent des faits réels de la cause. C ’est parce que certains 
Etats intéressés s’emploient à dissimuler les faits, ou 
à les présenter sous un jour fallacieux, qu’il, est difficile 
de déterminer qui est l’agresseur ; une définition, quelle 
qu’elle soit ne peut présenter d’utilité que s’il y a 
d，abord accord sur les faits; les divergences de vues 
qui se sont manifestées au sein des or^nes des Nations 
Unies ne portaient pas sur le caractère agressif de tel 
ou tel acte, mais bien sur la réalité des actes en ques­
tion.

91. Certains représentants ont affirmé qu’une défini­
tion de l’agression serait même dangereuse surtout en 
rétat actuel des relations internationales. Elle servirait 
l'agresseur en lui offrant un précieux moyen pour la 
tourner et gêner les mesures de légitime défense de sa 
victime. Elle entraverait l’action des organes interna­
tionaux appelés à désigner l’agresseur et les amènerait 
à prendre des décisions qui, dans certains cas, pourraient 
aggraver la tension internationale au lieu de l’apaiser.
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92. Plusieurs membres du Comité ont été d’avis 
qu’il était presque impossible de rédiger une définition 
satisfaisante de ragression. D’autre part, une définition 
imparfaite serait dangereuse. Elle risquerait d'être un 
piège pour l’itinocent tout en permettant à l’agresseur 
de se justifier.

93. M. Morozov (U RSS) a estimé que de telles 
déclarations n’étaient pas fondées ; à son avis, une solu­
tion correcte de la question de la définition de la notion 
d^agression et radoption, par l'Assemblée générale, d’une 
définition précise serviraient grandement le maintien de 
îa paix et de la sécurité internationales, et, en particulier, 
contribueraient à éliminer la j^ssibilité de justifier une 
agression. Le Conseil de sécurité, qui, en vertu du Cha­
pitre VII de la Charte des Nations Unies, est le seul 
organe compétent pour définir l’agresseur, doit s’inspirer 
de cette définition pour déterminer la partie qui se rend 
coupable d’agression.

94. W. Winiewicz (Pologne) a souligné que les dé­
bats antérieurs de PAssemblée générale et les résolutions 
599 (V I) et 688 (V II) ont montré avec suffisamment 
de clarté qu'il était non seulement possible mais souhaita­
ble et utile de définir ragression. Ces débats et ces docu­
ments ont déjà établi le rapport qui existe entre la défini­
tion de ragression et le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales. La définition de la notion de 
crime est un élément essentiel du droit national et doit 
être un élément essentiel du droit international. Une 
définition de Fagression, comme tout autre acte de con­
damnation aurait, parmi d’autres avantages nombreux, 
celui de constituer une barrière préventive, un avertisse­
ment sérieux pour ceux qui pourraient être tentés de 
commettre une agression. Une définition affermirait 
ainsi la paix et contribuerait au maintien de la sécurité 
internationale. La proposition de l’Union soviétique (A /  
AC.66/L.2/Rev.l) répond à ces buts.

Chapitre IV

Les questions soulevées par l’insertion d’une définition de Fagressiou dans le Code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l’humanité et par son application dans le cadre de la juri­
diction criminelle internationale ,

95. M. Chaumont (France) a rappelé que sa déléga­
tion a toujours été favorable à l’insertion d ’une définition 
de ragression dans le Code des crimes contre la pmx 
et la sécurité de rhumanité, en liaison avec l’institution

juridiction criminelle internationale. Cependant, 
en attendant les décisions finales sur ces questions, sa 
délégation, qui reconnaît rintérêt d’une définition de 
ragression -dans le cadre de l’activité des Nations Unies, 
est prête, dans ce but, à collaborer aux travaux du 
Comité.

96. M. Rôling (Pays-Bas), après avoir déclaré qu’une 
définition de ragression destinée à être appliquée par les 
organes politiques des Nations Unies ne jouerait qu’un 
rôle minime dans le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, puisqu’elle ne lierait ni le Conseil de 
sécurité ni r  Assemblée générale des Nations Unies, a 
estimé que cette définition aurait une grande chance 
de réussir dans le •domaine de la juridiction criminelle 
internationale. Les objections que ï’on pourrait opposer 
à une définition de ragression destinée à être appliquée 
dans le cadre du système de sécurité collective ne seraient 
pas toutes applicables à une définition qui serait appelée 
à être appliquée dans le domaine plus restreint de la 
juridiction criminelle internationale. Cependant, le re­
présentant des Pays-Bas a souligné que de ^application 
d’une définition de ragression par un tribunal pénal 
international pourraient découler deux problèmes: en 
premier lieu, une décision de ce tribunal jwrtant sur 
un cas d’agression pourrait gêner le Conseil de sécu­
rité dans sa tâche essentielle qui est de itiaintenir la 
paix et la sécurité internationales ; elle pourrait entraver 
son action dans le règlement pacifique du différend en 
cause. En deuxième lieu, sur un cas d'agression porté 
à la fois devant le Conseil de sécurité et le tribunal pénal 
international, ces deux organes pourraient se prononcer

différemment et aboutir à deux décisions contradictoires. 
Le représentant des Pays-Bas a suggéré, pour obvier 
à cette éventualité, que le texte de la définition de l’agres- 
sion comportât une disposition aux termes de laquelle 
le Tribunal pénal international serait lié par les décisions 
du Conseil de sécurité, qui seraient prises sur la base 
de cette définition. Cependant, il se pourrait fort bien 
que le crime d’agression soit considéré, pour le moment, 
comme ayant un sens moins large que le concept de 
ragression au sens de rArticle 39 de la Charte, S’il 
en était ainsi, une juridiction criminelle internationale 
pourrait décider qu’un acte, qui est considéré comme une 
agression par le Conseil de sécurité, n’est pas criminel 
au sens d’un codé de droit pénal international.

97. Dans ses observations relatives au projet de 
Code des crimes contre la paix et la sécurité de l’huma- 
nité et à la question de la définition ,de l’agression^, 
le Gouvernement des Pays-Bas propose de définir 
comme suit la notion d’agression considérée comme 
crime international :

"L ’agression est la menace ou remploi de la force 
par un Etat ou un gouvernement contre l’intégrité 
territoriale ou rindépendance politique d’un autre 
Etat ou contre un territoire placé sous un régime 
international, de quelque manière que ce soit, quelles 
que soient les armes utilisées, ouvertement ou autre­
ment, pour quelque raison ou pour quelque but que 
ce soit, autre que la légitime défense individuelle ou 
collective contre une telle menace ou un tel emploi 
de la force, ou l’exécution d’une décision ou rapplica- 
tioh d’une recommandation d’un organe compétent 
des Nations Unies."

 ̂Documents officiels de VAssemblée générale, septième ses­
sion, Annexes, point 54 de rordre du jour, documents A/2162 et 
Add.l.
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Chapitre V

L’influence d’ime définition de l’agression sur l’exercice de la compétence des divers organes 
des Nations Unies

98. Les membres du Comité ont été d’accord pour 
admettre qu’une définition de ragression incluse dans 
une ' résolution de r As semblée générale n’aurait que 
la valeur d’une recommandation. Elle n’aurait pas un 
caractère obligatoire. Cependant, certains membres du 
Comité ont fait valoir que cette définition aurait une 
grande autorité morale à l’égard des organes interna­
tionaux appelés à se prononcer sur un cas d’agres- 
sion.

99. M. de Marchena (République Dominicaine) a fait 
observer que si les résolutions de -rÀssemblée générale 
n’ont pas de force obli^toire, il .n’en est pas moins vrai 
que les règles et les critères qu’elles formulent peuvent 
en arriver à prendre la valeur de principes généraux 
de droit international analogues à ceux que consacrent 
beaucoup de traités et de conventions. Toute résolution 
de r  Assemblée générale apporte des éléments nouveaux 
à l'application de la Charte, dont elle précise les objec­
tifs. C’est pourquoi la définition de ragression est d’une 
portée indiscutable.

100. Certains membres du Comité ont exprimé l’opi- 
nion qu’une définition acceptée par une grande majorité 
des Etats Membres ne manquerait pas d’avoir une 
grande influence sur l’exercice de la compétence des di­
vers organes des Nations Unies! M. Rôling (Pays-Bas) 
a précisé qu’une définition adoptée à l’unanimité, ou, tout 
au moins, par tous les membres permanents du Conseil 
de sécurité, influerait sur les décisions de ce Conseil, 
par conséquent, si le Comité réussissait à formuler une 
telle définition/ celle-ci aurait des conséquences pro­
fondes sur les relations internationales. Au contraire, 
une définition prise à une faible majorité et qui ne se­
rait pas adoptée par les membres permanents du Conseil 
de sécurité n’aurait guère de valeur. A  ce sujet, il a 
fait observer qu’une définition adoptée par l’Assemblée 
générale aurait moins de chances d’être reprise par le 
Conseil de sécurité si elle contenait des dispositions ayant 
strictement force obliptoire, comme le prévoyait le 
projet de l’Union soviétique.
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ANNEXE

Textes soumis au Comité

L 一  P r o j e t  d e  r é s o l u t i o n  p r é s e n t é  p a r  l^ U n io n  
DÉS R é p u b l i q u e s  s o c i a l i s t e s  s o v i é t i q u e s  (A /  
AC.66/L.2/Rev. 1 )

Le Comité spécial pour la question de la définition 
de ragression recommande à r  Assemblée générale 
d’adopter la résolution suivante :

Résolution

U  Assemblée générale.
Considérant qu’il est indispensable de définir les 

principes généraux permettant de déterminer la partie 
coupable d'agression,

Déclare:
1. Sera reconnu pour agresseur dans un conflit inter­

national l'Etat qui, le premier, aura commis rune des 
actions suivantes :

a) Qui aura déclaré la guerre à un autre Etat;
h) Dont les forces armées, même sans dœlaration 

de guerre, auront envahi le territoire d’un autre Etat;
les forces terrestres, navales, ou aériennes 

auront bombardé le territoire d’un autre Etat ou auront 
sciemment attaqué les navires ou les aéronefs de ce 
dernier ;

d) Dont les forces terrestres, navales ou aériennes 
auront été débarquées ou introduites dans les contrées 
d’un autre Etat sans l’autorisation du gouvernement de 
ce dernier ou auront violé les conditions d^une pareille 
autorisation, particulièrement en ce qui concerne la durée 
ou l’extension de la région de leur séjour;

e) Qui aura établi le blocus naval des côtes et des 
ports d’un autre Etat;

/ )  Qui aura donné son appui à des bandes armées 
qui, formées sur son territoire, auront envahi le territoire 
d’un autre Etat, au qui aura refusé malgré la demande 
de l’Etat envahi, de prendre sur son propre territoire 
toutes les mesures en son pouvoir pour priver lesdites 
bandes de toute aide et protection.

2. Sera reconnu pour coupable d’agression indirecte 
l’Etat qui :

a) Encourage des activités subversives dirigées con­
tre un autre Etat (actes de terrorisme, de sabotage, 
e tc .);

h) Favorise rincitation à la guerre civile dans un 
autre Etat；

c) Favorise une révolution à l’intérietir d’un autre 
Etat ou des changements de politique favorables à 
l’agresseur.

3. Sera reconnu pour coupable d'a^ession écono­
mique l’Etat qui, le premier, aura commis l’une des ac­
tions suivantes :

a) Qui aura pris des mesures en vue d’exercer une 
pression économique portant atteinte à la souveraineté 
d’un autre Etat et à son indépendance économique et

mettant en dafiger les bases de la vie économique de 
cet Etat;

h) Qui aura pris des mesures en vue d’empêcher un 
autre Etat d’exploiter ses propres richesses naturelles 
ou de les nationaliser ;

c) Qui aura i 
Etat ;

nposé un blocus économique à un autre

4. Sera reconnu pour coupable d'agression idéolo­
gique l’Etat qui :

a) Encourage la propagande en faveur de la guerre ;
b) Encourage la propagande en faveur de remploi 

des armes atomiques, bactériennes, chimiques et de 
toutes les autres armes de destruction massive ;

c) Aide à la propagande en faveur des idées fascistes 
et nazies, de l’exclusivisme racial ou national ou de la 
haine et du mépris à l’égard d’autres nations.

5. Outre les actions énumérées ci-dessus, pourront 
être considérés comme actes d’àgression tous les actes 
commis par des Etats qui seront, dans chaque cas 
d’espèce, reconnus par le Conseil de sécurité pour des 
actes d’agression armée ou d’agression économique, 
idéologique ou indirecte.

6. Aucune considération d’ordre politique, straté­
gique ou économique, ni le désir d’exploiter sur le terri­
toire de l’Etat attaqué des ressources naturelles ou d’y 
mettre à profit tout autre bénéfice ou privilège, non plus 
que rimportance des capitaux investis ou d’autres inté­
rêts spéciaux pouvant exister sur ce territoire, ni le refus 
de reconnaître à celui-ci les caractères distinctifs d’un 
Etat, ne pourront servir à justifier ragression prévue 
au par^raphe 1, ni les actes d’agression économique, 
idéologique ou indirecte prévus aux paragraphes 2, 3 
et 4.

Ne pourront en particulier servir de junification à 
ragression :

A. La situation intérieure d’un Etat quelconque, soit 
par exemple :

a) Etat arriéré d’un peuple sous le rapport politique, 
économique ou culturel ;

b) Défauts allégués de son administration ;
c)  Dangers pouvant menacer la vie ou les biens des 

étrangers ;
d) Mouvements révolutionnaires ou contre-révolu­

tionnaires, guerre civile, troubles ou grèves ;
e) Etablissement ou maintien dans un Etat quel­

conque de tel ou tel régime politique, économique ou 
social.

B. Nul acte, législation ou disposition d’un Etat quel­
conque, soit par exemple :

a ) 工nfractÎQn aux traités internationatix ;
b) Violation de droits ou d’intérêts acquis dans le 

domaine du commerce, des concessions ou de toute autre 
activité économique par un autre Etat ou par ses ci­
toyens ;



c) Rupture des relations diplomatiques ou écono­
miques ; •

d) Mesures de boycottage économique ou financier ;
e)  Répudiation de dettes ;
f )  Interdiction ou Yestriction de l’i^ igration , ou 

modifications apportées au régime des étrangers ;
Violation des privilèges reconnus aux représen­

tants officiels d’un autre Etat;
h) Refus du transit à des forces armées se dirigeant 

sur le territoire d'un Etat tiers ;
i) Mesures de caractère religieux ou antireligieux ;
y) Incidents de frontière;
7. Au cas où un Etat quelconque mobiliserait ou con­

centrerait des forces armées importantes à proximité 
de sa frontière, l'Etat qui se trouverait menacé aura le 
droit de recourir aux moyens diplomatiques ou autres 
permettant le règlement pacifique des différends interna­
tionaux. Il pourra également, pendant ce temps, prendre, 
en réponse, des mesures militaires analogues à celles 
qui sont indiquées ci-dessus, mais sans franchir cepen­
dant la frontière".

I I .  一  D o c u m e n t  d e  t r a v a i l  N o 1 p r é s e n t é  p a r  l a
C h i n e  (A /AC .66/L .4/Rev.3)

Uagression est un crime contre la paix et la sécurité 
de l’humanité. Elle consiste dans remploi de la force, 
ouverte ou dissimulée, armée ou non armée, par un Etat, 
soit en vue de violer, de réduire ou de détruire l’inté- 
grité territoriale ou l’indépendance politique d’un autre 
Etat, soit pour subvertir le régime politique ou l’ordre 
social d'un autre Etat, soit, en cas de différend avec un 
autre Etat, pour lui imposer sa volonté au lieu de recher­
cher un règlement pacifique. Elle comprend, entre autres 
actes :

a) Le fait de recourir à la guerre, générale ou limitée, 
avec ou sans déclaration de guerre ;

b) Le fait d，ariner des bandes organisées ou d*autres 
Etats pour les jeter contre un Etat choisi comme vic­
time ;

c) Le fait d’organiser une "cinquième colonne" dans 
un Etat ou d’y envoyer des agents de subversion ;

d) Le fait d’inciter, çar la propagande, les citoyens 
d'un Etat à la guerre civile ;

e) Le fait d’établir un blocus, naval ou économique.
, L ’emploi de la force en cas de légitime defense ou en

guise de représailles, dans les conditions prescrites par 
le droit international pour l’exercice de ces droits, ou 
en application d’une décision ou d’une recommandation 
d’un organe cotnpétent des Nations Unies, est légitime.

III. 一  D o c u m e n t  d e  t r a v a i l  No 2 p r é s e n t é  p a r  l a
C h i n e  (A /AC.66/L.7/Rev.2)

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 599 (V I) et 688 (V II ),
Consciente des responsabilités que confèrent au Con­

seil de sécurité, touchant l’agression, le paragraphe 1 
de r  Article premier et le Chapitre VII de la Charte, 
ainsi que la fonction que la résolution 377 A  (V ) 
assigne à l’Âssemblée générale,

Considérant que, bien qu’il faille, pour déterminer s’il 
y a eu agression, tenir compte des circonstances parti­
culières à chaque cas, il serait néanmoins souhaitable de 
formuler certains principes qui puissent servir de guide 
à cet effet,

Recommande que le Conseil de sécurité, lorsqu’il 
s’acquitte des responsabilités que lui confèrent le para­
graphe 1 de l’Article premier et le Chapitre VII de la 
Charte,. et les Membres des Nations Unies, lorsque 
r  Assemblée est appelée à examiner une question en 
vertu de la résolution 377 A  (V ) , tiennent notamment 
compte des principes suivants :

1) L^agression est un crime contre la paix et la sécu­
rité de l’humanité ;

2) Elle consiste dans remploi illégitime de la force 
par un Etat contre un autre Etat ;

3) L ’emploi illégitime de la force peut être manifeste 
ou dissimulé, et la force employée illégitimement peut 
être armée ou non ;

4) Le but de remploi illégitime de la force peut être 
soit de violer, réduire ou détruire l’intégrité territoriale 
ou rindépendance politique d’im autre Etat, soit de 
subvertir le régime politique et l’ordre social d’un Etat, 
soit, dans le cas d’un différend avec un autre Etat,* 
d’imposer à cet Etat un règlement du différend au lieu 
de le négocier par des moyens pacifiques ; "

5) L’emploi de la force est légitime lorsqu’il découle 
soit d’une décision ou d’une recommandation d’un 
organe compétent des Nations Unies, soit du droit de 
légitime défense contre une attaque armée, en attendant 
que les organes compétents des Nations Unies, prennent 
les mesures nécessaires au maintien de la paix ; .

6) L’emploi de mesures analogues, en représailles 
contre une attaque non armée, ouverte ou dissimulée, 
est également légitime lorsque les organes compétents 
des Nations Unies négligent de prendre des mesures 
collectives efficaces pour prévenir, écarter ou réprimer 
cette attaque, selon les exigences de la situation.

IV. 一  D o c u m e n t  d e  t r a v a i l  p r é s e n t é  p a r  l e  M e x i ­
q u e  (A /A C .66/L .8)

Les modifications ci-après amélioreraient Considéra­
blement le projet de définition présenté par l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques (A /A C .66 /L .2 / 
Rev.l) et permettraient à la délégation du Mexique de 
l’accepter :

1. Ajouter, après le considérant, le paragraphe sui­
vant :

"Déclare:
"Sera considéré comme une agression, dans un 

conflit international, remploi direct ou indirect de 
la force, par les autorités â’tm Etat, contre l’intégrité 
territoriale ou rindépendance politique d’un autre 
Etat ou à toute autre fin, qui ne soit pas la légitime 
défense, individuelle ou collective, ou l’exécution 
d’une décision ou d’une recommandation d’un organe 
compétent des Nations Unies. En particulier, sera 
considéré comme une agression le fait de commettre 
l’un quelconque des actes suivants :
(Insérer ensuite les alinéas a à /  du paragraphe 1 du 

dispositif du projet de l’URSS).
Le paragraphe 5 du projet de définition de l’URSS 

serait supprimé.
2. En raison des répercussions que peut avoir la dé­

finition de ragression sur l’application ou l’interpré- 
tation de r Article 51 de la Charte des Nations Unies, 
la délégation du Mexique juge dangereux d’étendre le 
concept ci’ îgression au point d’y comprendre des élé­
ments autres que remploi de la force. Ainsi, les actes 
qui constituent ce qu'on appelle ragression indirecte, 
ragression économique ou l’agression idéologique ne
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doivent être qualifiés d’agression que s’ils entraînent Décide:
ou accompagnent Temploi de la force. Au regard de la 
définition, il en résulte ce qui suit 二

a) De tels actes, lorsqu’ils constituent une agression 
proprement dite, sont déjà compris dans la définition 
générale proposée au paragraphe 1 ;

b) Même si de tels actes ne vont pas jusqu’à oonsti- 
tuer une agression, ils peuvent donnier lieü, de la part 
du Conseil de sécurité, à des mesures coercitives, en 
vertu de r  Article 39 de la Charte, tout comme s’il 
s’agissait d’une agression, lorsque, par les effets qu’ils 
ont sur l’Etat qui en est victime ou par suite dé toute 
autre circonstance, ils en arrivent à constituer une 
menace à la paix. C’est là un élément que notre Com­
mission devrait mettre particulièrement en relief dans 
son rapport à r  Assemblée,

C’est pourquoi il est proposé de supprimer les para­
graphes 2, 3 et 4 du projet de résolution de l'URSS.

3. Début du paragraphe 6 : modifier le texte en 
fonction de la suppression des paragraphes 3, 4 et 5, 
proposée ci-dessus. Remplacer les mots "ou écono­
mique*' par les mots "économique et social". Supprimer 
le membre de phrase "ni le désir d’exploiter . . . pouvant 
exister sur ce territoire".

Modifier l’alinéa a de la partie B du paragraphe 6, 
de manière à tenir compte des traités dont la nature 
même justifierait le recours à la force, s'ils étaient violés.

V .—— D o c u m e n t  d e  t r a v a i l  p r é s e n t é  p a r  l a  B o l iv ie  
(A /A C .66/L .9)

L ’Assemblée générale)
Considérant comme' nécessaire de définir certains 

actes d’agression si l’on veut sauvegarder la paix et la 
sécurité internationales, conformément aux buts et prin­
cipes de la Charte des Nations Unies,

1. Indépendamment des actes d'agression que quali­
fieront tels les organes internationaux compétents des 
Nations Unies, sera, en toutes circonstances, réputé acte 
d'agression le fait pour un Etat d'envahir le territoire 
d’un autre Etat en franchissant les frontières fixées par 
des traités ou des décisions judiciaires ou arbitrales et 
tracées conformément auxdits traités ou décisions ou, 
en l’absence de frontières définies, d’envahir des terri­
toires qui se trouvent sous l’autorité effective d’un autre 
Etat.

2. Constitueront de même une agression la décla­
ration de guerre, l’attaque armée, au moyen de forces 
terrestres, navales ou aériennes* du territoire, de navires 
ou d’aéronefs d*un autre Etat et l'appui prêté à des 
bandes armées en vue d’une invasion, ainsi que le fait 
pour un Etat d’inciter à la révolte, ouvertement ou en 
secret, le peuple d’un autre Etat, dans l’intention de 
troubler Fordre public au profit d’tme Puissance étran­
gère.

3. Seront également réputés actes d’agression la 
menace ou remploi de la force contre rintégrité terri­
toriale ou rindépendance politique d’im Etat, ou de 
toute autre manière incompatible avec les buts des 
Nations Unies, y compris l’acte unilatéral qui priverait 
un Etat des ressources économiques qu’il tire d’un trai­
tement équitable dans le commerce international ou 
menacerait de saper les fondements de son économie, 
compromettant ainsi sa sécurité et le rendant inca­
pable de pourvoir à sa défense et de coopérer à la 
défense collective de la paix. -

4. En dehors des cas définis aux paragraphes 1 et 2, 
qui justifieront l’exercice automatique du droit de 
légitime défense collective, il appartiendra aux organes 
compétents créés par la Charte des Nations Unies, 
lorsque d’autres actes d’agression se produiront, de 
déterminer, conformément aux dispositions de la Charte, 
s’il y a lieu de les qualifier tels. .
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